
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
VILLE DE RIGAUD

RÈGLEMENT NUMÉRO 393-2022

Règlement créant une réserve financière pour le financement des élections
municipales de la Ville de Rigaud

CONSIDÉRANT QUE l’article 278.1 de la Loi sur les élections et les référendums dans
les municipalités prévoit que toute municipalité doit constituer un fonds réservé au
financement des dépenses liées à la tenue d’une élection;

CONSIDÉRANT QUE le tonds doit être suffisant pour pourvoir au coût de la prochaine
élection générale;

CONSIDÉRANT l’article 569.1 de la Loi sur les cités et villes qui permet aux
municipalités de créer des réserves financières à une fin déterminée pour le financement
de dépenses;

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a dûment été donné lors de
la séance du conseil du 8 novembre 2022 et que le projet de règlement a été déposé à
cette même séance et rendu accessible au public;

CONSIDÉRANT QUE des copies du présent règlement sont accessibles au public;

PAR CONSÉQUENT,

Il est proposé par Yves Pelletier et résolu

QUE le règlement numéro 393-2022 décrète ce qui suit:

ARTICLE 1 PRÉAMBULE

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante et il témoigne
des intentions qui président à son adoption.

ARTICLES 2 OBJET

Le présent règlement a pour objet la création d’une réserve financière
pour le financement des dépenses liées à la tenue des élections
municipales partielles et/ou générales de la Ville de Rigaud.

ARTICLE 3 TERRITOIRE VISÉ

La réserve financière est créée au profit de l’ensemble du territoire de la
Ville.

ARTICLE 4 MONTANT MAXIMAL PROJETÉ

Le montant projeté de cette réserve est d’un maximum de 70 000,00 $.
La réserve est constituée d’une somme de 17500,00 $ par année à
même la préparation budgétaire annuelle. Le conseil municipal, par
résolution, affecte un montant de la réserve financière au budget pour la
tenue des élections municipales partielles et/ou générales de la Ville de
Rigaud.
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ARTICLE 5 MODE DE FINANCEMENT

Le mode de financement est constitué de toute somme provenant du
fonds général affectée à cette fin par le conseil. La Ville affecte
annuellement à la réserve financière tous les intérêts générés par cette
réserve.

ARTICLE 6 TRANSFERT

L’excédent affecté « dépenses reliées aux élections à venir » sera
transféré dans la réserve financière créée par le présent règlement.

ARTICLE 7 DURÉE D’EXISTENCE

Compte tenu de sa nature, celle réserve financière est créée pour une
durée indéterminée.

ARTICLES UTILISATION

La réserve financière est destinée à financer les dépenses liées à la
tenue des élections municipales partielles et/ou générales de la Ville de
Rigaud.

ARTICLE 9 FIN DE LA RÉSERVE ET DISPOSITION DE L’EXCÉDENT

À la fin de l’existence de la réserve, tout excédent est affecté au fonds
général.

ARTICLE 10 ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

Règlement présenté, déposé et adopté à la séance ordinaire du 13 décembre 2022.

~ ___________

Marie-Claude Frigault ~ Camille Primeau LL. B., LL. M., OMA
Mairesse Greffière
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